
  

16h30, concours de pétanque 

19h30, retrouvons-nous pour partager un moment convivial  

1 boisson d’accueil offerte par la commune à chaque participant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Repas type « Fête des voisins – repas partagé» 
Vos amis et vos familles seront les bienvenus dans les mêmes conditions  

de participation, chacun apporte une entrée, du pain du fromage… 
 

 

Petite restauration en vente par la régie communale : 

- Frites, saucisses, merguez 

- Boissons sans alcool, eau, vins, bière pression, café 

Le feu d’artifice sera tiré uniquement si autorisation préfectorale 

 

 

Participez aux concours de gâteaux avec 3 prix récompensés 

Esthétique, Originalité et Goût, décernés après dégustation 


